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EXPOSE DES MOTIFS--------------------

Le domaine public est réglementé par un décret du 29 septembre 1928
et un arrêté général du 24 novembre suivant :

Cette réglementation n'est ni mauvaise ni périmée. Elle doit cependant
être modifiée pour être mise en harmonie avec les nouvelles institutions et
adaptée aux conditions actuelles.

En ce qui concerne le domaine privé, la réglementation actuelle qui
date de 1937 est fondée sur les conceptions politiques sociales, économiques
et foncières dépassées et doit être entièrement reprise.

Pour ces raisons, le projet de loi ci-joint portant code du domaine
de l'Etat a été élaboré. Ce projet comporte une table analytique et est divisé
en quatre parties

- Livre 1
- Livre II
- Livre III
- Livre IV

dispositions générales
domaine public
domaine privé
dispositions diverses

Ses principales dispositions concerne 1t les points suivants :

I/L~~i~W9io~~nt~_~~o~~~~~ubli~et~~~omain~Qr~~

Lan 0 t ion de domanialité publique est restée imprécise. Cela tient
à ce que, d'une part, on englobe dans le domaine public des biens de natures
très différentes ; d'autre part, on y fait entrer artificiellement des biens 1ui,
en raison de leur de st iriatton-ne devraient pas en dépendre mais que l'on veut,
ainsi, pour des motifs d'intérêt général, faire bénéficier de certains privi-
lèges.

Il est difficile dans ces conditions de donner une bonne définitition
du domaine public.

La définition proposée est classique et sans doute aussi insuffisante.
Mais elle est complétée au Livre II par l'indication des caractères indiscutés
du domaine public et par l'énumération des principales dépendances de ce
domaine.

III J-~DQMAINË..fUBL1C_

-a)_Co~~ositio~Q~Q~mai~_~~li~

Les articles 4 - 5 et 6 reprennent l'énumération des dépendances du
domaine public contenue dans les articles 1 er et 2 du décret du 29 septembre
1928 précité, avec quel ques modifications de détail et en y ajoutant :.

. 1.
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- la mer territoriale et le plateau continental ( article 5 - a)
- le sous-sol et l r~spa~e aérien ( article 5 - f )
- les objets d'ar et collections affectés aux musées nationaux

au public ( article (:;- h ).

_M~!'..!.eIE~~_rlcD~

La question s'est posée de savoir si l'Etat pouvait exercer sur la
mer territoriale des droits autres que des droits de souveraineté et de juri-
diction et si, notamment s cette partie de la me r pouvait être incorporée au
domaine public.

Cette question semble avoir été résolue par l'affirmative si l'on se
réfère à l'article 6 de la loi n ? 32 du 22 mars 1962 portant Code de la Marine
Marchande aux termes duquel:

" le domaine public maritime comprend"

•••••••••••••••••• t':I •• G~ ••• !lI •••••••• O.

" les eaux territoriales. "

Si les eaux territoriales peuvent faire partie du domaine public rien
ne semble s'opposer à ce qu.'il en soit de même pour les fonds et le sous -sol
marins, dans la limite de ces eaux.

Plateau cont inerrtal

Aux termes de l'article unique de la loi n? 72-47 du 12 juin 1972 abro-
geant et remplaçant l'article 3 de la loi n" 61-51 du 21 juin 1961 portant déli-
mitation des eaux territoriales, de la zone contigüe et du plateau continental

" Le Sénégal exerce sur le plateau continental des droite; souve-
rains et exclusifs aux fins de l'exploitation de celui-ci et de ses ressources
naturelles." Il semble possible d'aller plus loin et de comprendre le plateau
continental tel qu'il est défini par la loi, dans les dépendance s du domaine public.

~~U~~0~~~~~S~2~D~~
L'appartenance au domaine public de ces importantes dépendances du

te rritoire national e;;:t confirmée.

OQje!§_d~~..r~~~~~ol1-~~!i~n.§_aJ.~~~~ ..2E.~!!.lE.~ée~.E~tionaE.~ o,::!y~!:ts
~ 1l. J2.1l.blts
Leur classement dans le domaine public contribue à assurer leur

protection et leur conservation en les rendant notamment inaliénables.

- b2~2!!:cti°.E~i.2.rt10~-.?Q2

Dans un but d'uniformisation de la législation, il est j.ropo sé de
frapper les infractions à la règlementation relative au domaine public des mêmes
sanctions que celles prévues par l'article 12 de la loi 66'49 du 27 mai 1966
portant code de l 'Urbanisme .

./ .
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- a) f~llS.!il'!!i01?-J3.I.!j.~~~...?1~_J1-1_

Ces articles rappellent les divers modes d'acquisition de
biens meubles et immeubles par l'Etat.

En ce qui concerne les immeubles, les principaux modes d'acquisit:ion
sont, outre ceux du droit commun, l'expropriation, l'immatriculation et la
préemption, cette dernière constituant une importante innovation.

L'immatriculation de portions du domaine national dans les formes et
conditions déterminées par le titre II du décret 64-573 du 30 juillet 1964,
devra être opérée dans tous les cas où l'Etat, pour des motifs d'utilité pu-
blique ou dTnté rêt général, aura à consentir des droits dont la publication
au livre foncier est obligatoire ( droit de bail, droit de superficie etc) .Elle
concernera notamment les terrains compris dans les zones d'extension des
centres urbains ainsi que dans les zones affectées par des plans d'aménage-
ment d'ensemble à des ac ttvi té.s industrielles ou touristiques' Kayar,Petiie
Côte ,') •

Quant aux nouveau droit de préemption établi par l'article 22, il
mérite des explications particulières.

En effet l'article 142 du Code de l'Enregistrement permet déjà à l'Etat
d'incorporer à son domaine privé certains immeubles et droits immobiliers
faisant l'objet d'actes ou de déclarations soumis à la formalité de l'enregistre-
ment. Mais l'exercice de ce droit est limité au cas où l'administration estime
que le prix exprimé est insuffisant et s'analyse en une sanction de caractère
fiscal.

Il ne constitue pas un mode normal de constitution du domaine de
l'Etat.

Afin de favoriser la création de réserves foncières aux meilleures
conditions, il a paru opportun de conférer à l'Etat, en matière immobilière, un
droit de préemption dont il pourra être fait usage en toute hypothèse même 5 'il
n 'y a pas eu d'infraction à la loi fiscale.

Tel est l'objet de l'article 22.

L'exercice du droit conféré à l'Etat par cette disposition est soumis
à des conditions plus rigoureuses que celles découlant de l'article 142 du Code
de l'Enregistrement. Les délais impartis sont plus brefs ; dans tous les cas,
les sommes dues aux ayants lroit sont majorées des intérêts calculés aux
taux légal; enfin l'Etat peut être tenu au versement des dommages intérêts si
lesdites sommes ne sont pas payées ou consignées dans les deux mois de la
préemption.

-~LI~~~~~~~~~~~ri~~~Q~r~~ti2~~cl~~12_

Ce dOCUIT:.nt ( qui n'existe pas actuellement) et les dossiers qui le
compl.ète r'ont compor-ta-it pour chaque immeuble des renseignements pr-écis sur
sa situation, sa consistance, son état et l'utilisation qui en est faite, rendra les
plus grands services.

Il permettra, en effet, d'avoir une vue d'ensemble des conditions
d'installation des services de l'Etat, et ainsi, de leur affecter les immeubles
répondant aussi exactement que possiUe à leurs besoins •

.1.
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Il permettra aussi de mieux apprécier l'opportunité de prendre des
immeubles en location ou de réaliser des acquisitions ou des constructions.

- c) Affectation - Désaffectation ( article 32 à 35 ).

Ils posent la règle de l'affectation préalable à toute occupation d'un
immeuble par un service ou un établissement public de l'Etat.

-d)~~~~i~r~~E~~~~~~n~l~~~~lie~~oE~lfu~~.

( articles 36 à 52 ')

La g est ion du dom a i n e privé immobilier non affecté constitue
un élément essentiel de la politique de l'Etat.

Le principe directeur en l'occurrenœest moins la recherche de pro-
duits et revenus - non négligeables, ce r re s - susceptibles d'alimenter le
budget national, que l'insertion des immeubles en question dans le circuit de
l'actjvité nationale, conformément. aux plans de développement et d'urbanisme
et aux programmes d'aménagement, de telle sorte qu'au moment opportun leu.r
utilisation soit assurée aux mieux de l'intérêt général.

Dans cette persepective, la mise à la disposition des personnes
publiques ou privées des terrains non affectés nécessaires à l'exécution de leur
projets peut être réalisée au moyen de deux séries de procédés différents selon
que l'Etat se dessaisit ou non de la propriété du sol.

Pour les partisans des r+océdé s entraînant l'aliénation de la pro-
priété du sol, ceux-ci représen eut une formule conforme aux habitudes
acquises, simple et ne pouvant conne r- lieu à de graves difficultés d'inter-
prétation.

Il sont, d'autre part, adaptés à l'organisation juridique et économique
nationales.

Ils sont susceptibles, enfin, d'encourager les investissements.

En regard, les arguments des partisans de la location ou de toute
autre formule n'emportant pas l'aliénation du sol, sont essentiellement les
suivants:

- 1°) l'aliénation enlève à l'Etat la possibilité de contrôler d'une façon durable
l'utilisation du sol ;

- 2°) Il est à prévoir que l'évolution des centres urbains et des règles de
l'Urbanisme ainsi que l'élévation du niveau de vie entraîneront au bout d'un
temps plus ou moins long la modification des plans en vue de la rénovation
ou de la reconstruction des zones qui en faisaient l'objet. Ces opérations
nécessiteront pour être menées à bien l'expropriation partielle sinon totale
des terrains aliénés et la collectivité publique aura alors à payer des indem-
nités sans commune mesure avec les prix stipulés dans les actes d'aliénation.

- 3°) l'aliénation favorise la spéculation et l'accaparement;

- - 4°) Il existe dans lemonde des exemple s de villes très importantes et bien
organisées construites sur des terrains loués.

./ .
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Le Gouvernement, ze Ta:-,g'2ant cru poi nt de vue exprimé par ces
derniers, estime que l 'aliénadon d-:>:,~con st itue r désormais un mode excep-
tionnel de disposition des immcuble s dornarriaux , les modes usuels de ge stton
desdits biens ne comportant plus l2 de s se is is serne nt de la propriété du sol.

Il est vrai que si 1 ion cons.idè i-e que la majeure partie des terrains
nus situés dans les centres impor-cant s appa r-tie nt à des particuliers 01 t)eut
craindre qu'à l'avenir les pe r-sorme s dés:!.l'euses de réaliser des opé ra trons
immobilières et qui auraient le choix entve ,111 terrain privé dont elles de-
viendraient propriétaires can.s :L'.::'si~rici:içùet un terrain de l'Etat sur leque1
elles ne pourraient détenir q"'c' '1,;.11 dro it cJ'u aage ne s'orientent vers les terrains
privés et acceptent de le s paye i' È~ UTi prix t rè s éleyé" Il en résulte rait un
renchérissement g éné ra l du lJrix des irnmeubl e s de même que la création de
plus -value s injustifiée s, tcute s c ir-cons to uc e s qui seraient de nature à com-
promettre la mise en oeuvre de projets d' i~)1:éTêt général et qui au raient , en
dernière analyse, pour r-é sul tat d 'o bé r-e r les finances publiques.

Aussi, pour pallier ces mc :mvénients éventuels dans une certaine
mesure le GouvernemenT a-t-il décidé de soumettre concomitamment à
l' Assem blée Nationale le texte el'un ;,:;Yo)'2t de loi mod if'ia nt le s règle s de calcul
de l'indemnité d ldxpr-opr-ia tton pour cause d 'ut il it é publique tracées par la loi
n" 66-01 du 18 janvier 196G.

Sous le bén éf'tce de ce c clb~"''rvê.~ions, le s mode s d' aministration du
domaine immobilier non affe cr é de L'Et at seron.t, à l'avenir, les suivants:

- 1°) Autorisation d'occuper

Celle -ci sera accordée à titre précaire et révocable et le bénéfic iaire
devra, à son expiration, libérer le te r-r-sin de toute s installations.

- 2°) Bail ordinaire et ba il emphyt.éot ique ,

Ils seront con aenti a dan s les zones dotées d'un plan directeur ou
d'urbanisme non su sce ptt ble d lê t z-e profond.ément révisé dans un délai rapproché,
en vue de la réalisatio:1 de certains inve eti s seme nt s à usage agricole Ou de la
construction de bâtiments à :lSél~F d' indu st r-ie 0'-1 de comme rce ( v comori s
L'e xnl oita t ion hotelière et tour-i sttque \ d 'rmmeuble s à usage d'habitafion ou
d"immeuble,; à usage mixte ( c.ommerc e et ha Litat iori ), En fin de bail les cons-
tructions, installatic.ns ou aménagerne 1t5 deviendront gratuitement la propriété
dQ l'Etat. Il est prévu tou ''2fo'15 que s en cas de r-eru s (1'G renouvellement ou de

prorogation du bail emphyt éot ique , n pe ut être versé à l'emphytéote une
iudernni té corre spondant au ccût n011 arac r-ti de s c ons tr-uct ion s et aménage ments
existants.

3) Concession du droit de supe rff c ie

Ce mode d'attribution engendre r.n droit réel j susceptible d'hypothèque,
comportant notamment le droit d lut il ise r- le sol pour y élever des constructions.

Il sera réservé au,~ te r-ra in s situés dans une zone dotée d'un plan
d'urbanisme et destinés/~'ï~{ ccn s t r-ucti cn ?è.r l'attributaire d'une habitation
individuelle répondant à ses be soins, soit È. la cons tr-uct ion d 'habitations indi-
viduelles ou d'immeubles c ol Ie ctif's à uaa ge d'habitation par toute personne se
consacrant, avec l'agrément cle l ;Etat, au Développement de 1'Habitat.

Les cons t ruc t ioris réetl::.sées ae r-ont la propriété du concessionnai.re
ou " supe rf'ic af rc " et l "Etat ne pcu r-ra 1 même en fin de concession, les
appréhender que moyennant une üdem.nité.

.1 .
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Sous réserve de la disposition prévue en faveur des organismes
crées en vue du déve lopperne nt de l'habitat, la vente ou toute opération
équivalente ( échange avec soulte au profit de l'Etat, apport en société)
doit être autorisée par une loi.

-e)_~iéE~li~~d~~~ai~_~~Qi~~JYIti~~3]~~2~2_

Il seo n fi r men t la règle selon laquelle le mobilier et le matériel
réformés de l'Etat doivent être vendus avec publicité et concurrence. La
cession amiable est toutefois jJ:;:'évueà titre exceptionneL

DISPOS ITIOJi;LQIYEJ~:.SES

- a)_Co..!!1~lssl~n_<ie_s..0Etr'§le_(article 55 ) - la règle actuelleme nt
applicable selon laquelle les projets intéressant le domaine de l'Etat doivent
être soumis à l'avis d'une commission de contrôle est maintenue. Elle est
étendue aux communes, aux établissements publics, aux sociétés d'économie
mixte et aux personnes morales de droit privé bénéficiant du concours finan-
cier de l'Etat et soumises à son contrôle.

-~_~o~~~~~~ac~r~Qe~~cte~l~~ic~_~~~

Ile s t pré c i s é que les actes intéressant le domaine ont à la fois
le caractère administratif et la forme authentique. Ainsi ces actes :

- 1°) ne tombent pas sous le coup des dispositions du Code des obligations
( 2 ème partie ~ Autre s contrats"

2°) remplissent les conditions exigées pour l'inscription au Livre Foncier
des conventions qu'ils constatent.

- c)_~e.souv..rem~n.!._( article 57 ) Il a pour but d'unifier les règles
de recouvrement applicables aux impôts ,taxes et produits de toute nature dont
la Direction des Impôts et des Domaines assure la recette.

-d)R~~~g~Q~~s..~~mug~~~~~.s~m~~nauté~..ru~~~~et~~~_
é ta bl i s seme nt s publics ,Bie1l.s_de~_soc~~é..§_d~é~n~mi~.E!.ixt~..§!..
È"§~_2~~~~nge~_~oI~~~È~~ro~2r~éb~~fl~~g~~_s..°E~~u..r~
LLn3_n_c.J~.l'_de_l§.y~is2S!.~c~-P..Y~li9J.l~_e.12QuIlli~~s_au_contrôh=_de
1 ' E t a t ( article 58 ).

10) R~main~i~0-ÈilieI __

Le nouveau système organisé pour l'administration et l'alié-
nation du domaine immobilier de l'Etat ( cf. supra § III d) sera plus efficace
pour la sauvegarde de l'intérêt général et les inconvénients qu'il peut présen-
ter seront sensiblement réduits si, dans une perspective d'unification, son
application est étendue au patrimoine immobilier des collectivités publtque s
secondaires, des établissements publics, des sociétés d'économie mixte et des
personnes morales de droit privé bénéficiant du concours financier de la
puissance publique et soumise au contrôle de l'Etat dans les conditions dé-
finies par la loi n" 72-$ du 12 juin 1972 modifiée par la loi n" 74-58 du 28
novembre 1974.

Ces personnes publiques et privées qui, bien souvent ( c'est l€
cas, nctamment , pour la S ICAP et l 'OHLM ) jouent le rôle d 'intermédiai re
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entre l'Etat et la population pour l'attribution des terrains devront donc,
désormais, comme l'Etat, consentir en règle générale des baux ou des
concessions du droit de superficie du sol, ces dernières étant assorties
de la vente des constructions. Pour elles, également, l'aliéfiationmême
sous forme de location-vente, devra présenter un caractère exceptionnel
et sera, en toute hypothèse, subordonnée à une autorisation donnée par
une loi ou un décret.

- 2°) Domaine mobilier

De même, afin d'améliorer le contrôle de la comptabilité des matière!
il parait opportun de décider que le matériel réformé des personnes morales
publiques, de Sociétés d'économie mixte et des personnes morales de droit
privé bénéficiant du concours de la puissance publique et soumises au con-
t rôl.e de l'Etat devra ou pourra être vendu pour leur compte par l'Etat dans
la forme des ventes de biens meubles de cette collectivité publique.

- e2..Pl~.E.sitions trA.n~.Lol!:.e2J_asti.s.l§~jQ~.L§LL Elles ont pour but de
régler des situat iona qui soulèvent des difficultés ( notamment terrains de
Tound ) et de placer sous le nouveau régime l'ensemble des dépendances du
domaine de l'Etat.

+

+ +
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE
4ème LEGISLATURE•

3ème SESSIONEXTRAORDINAIRE DE 1926
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au nom de 1 rIntercolilJnission constituée par les FINAM::ES, les

AFFAmES &jONOMIQUES et la LEGISLATIOn

sur

Le PROJET DE LOI N°92/76 portant Code du domaine de l'Etat~

par l10nsieur Abdoul Aziz NDAT1

llii.PPOOTEUR •
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Monsieur le Président,
l1es Chers Collègues,

L'Interconmission constituée par les
.C,<lmIl1i.ssionsdes Finances, des Affaires J~conomiques. et de la Législation
s'est réunie le 18 JUIN 1976 sous la présidence de Monsieur Abdoul
NDIAYE à l'effet d'exa.miJ.lerle Projet de Loi N°92/76 portant Code GU
Domaine de l'Etat.

Cou~e vous le savez, le domaLïe public de l'Et~t
est réglementé par un decret qui date du 29 Septembre 1928 et Wî
arrêté général du 24. Novembre de la même année.

Le Projet de Loi souois à votre approbation
tend essentiellement à mettre en place une réglementation réadaptée
aux conditions actuelles.

Nous devons préciser que l'ancienne réglenenta- _
tion n'était ni mauvaise ni péri..-née.Elle doit cependant être modifiée
pour ~tre mise en harmorri.e avec les nouvel.Les institutions.

En ce qui concerne le domaine privé, la
réglenentation actuelle qui date de 1937 est fondée sur des conceptions
politiques sociales, éconopiques et foncières dépassées et doit ~tre
entièrement reprise.

Ce projet cOf.lporteune table analytique et est
divisé en quatre parties.

Livre 1 - Les dispositions générales
Livre 2 - Le Domall1e public
Livre 3 - le Domaine privé
Livre 4.- Les dispositions diverses.

.·f ••••

~_.;.~ ..~ ...;.'_'!._' __ "._.T::-..-..,..'-"- ' '5.~ __ ' "_--""-_'_'. --"' "",~__ • -... '_'\H~"j·~ ~~~'''''""'._-_.-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

.,.,
Vous me peroettrez de reprendre ci-après

les explications claires fournies en cOLmussion par Monsieur le
Ministre d'Etat chargé des Finances et des Affaires Economiques,
lesquelles d'ailleurs ont permis à vos cOillLlissairesd'adopter cet

•important projet sans presque pas de débats.

Il faut tout d'abord faire la distinction
entre le domaine public et le domaine privé.

La notion de domaniabilité publique est restée
imprécise. Cela tient à ce que; d'une part, on englobe dans le dOmall18
public des biens de nature très defférente ; d'autre part, on y
fait entrer artificiellement des biens qui, en raison de leur
destination, ne devraient pas en dépendre mais que l'on veut, all1si,
pour des motifs d'intérêt général, faire bénéficier de certains
privilèges.

Il est difficile dans ces conditions de donner
une bonne définition du domaine public.

La défi...'Û.tionpropoaée est classioue et sans
•. ' _ :J'.

doute aussi insuffisante. Hais elle est complétée au Livre II par
l'indication des caractères indiscutés du domaine public et par
l'énumération des principales dépendances de ce donaine.

DOHAI.NE PUBLIC

- a) Composition du dooaine public
Les articlest;. -5"et 6 reprennent l'énunérn.tiol1

des dépendances du donaine public contenue dans les articles 1er et ~
du Decret du 29 Septembre 1928 précité, avec quelques modifications
de détailet/ren yaj'outant :

./ .
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-La DeT territoriale et le plateau continen~~
(Art.5-a)

~ Le sous-sol et l'espace aérien (Art. 5- f)
- Les objets d tart et collections affectés aux:

Husées Nationaux ouverts au public (Art.8-h)

NID TJEImI'.ll'ORIALE-

La question s'est posée de savoir si l'Etat
pouvajt exercer sur la mer territoriale des droits autres que des
droits de souveraineté et de juridiction et si notamment, cette partie
de la mer pouvait être incorporée au dOBa~~e public.

Cette question semble avoir été résolue par
l'affirmative si l'on se réfère à l'article 6 de la Loi N°32 du 22 Ha:i:'s

1962 portant Code de la Marine Marchande aux termes duquel :

" Le domaine public Hari time comprend Il

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
n Les eaux territoriales"

Si les eaux territoriales peuvent faire partie
du domainepubli~, rien' ne semble s'opposer à ce qu'il en soit de Dêm.c

pour les fonds et le sous-sol marins, dans la limite de ces eaLm.

Plateau continental

Aux termes de l f~rticle unique de la loi 1'1°72-1.·7
du 12 juin 1972 abrogeant et remplaçant l'article 3 de la loi n061-51
du 21 juin 1961 portant délimitation des came territoriales, de la
zone contigfte et du plateau continental :

" Le Sénégal exerce sur le plateau continental
des droits souverains e~exclusifs aux fins de l'exploitation de celQi-ci
et de ses ressources naturelles." il senbl e possible dl aller plus Lod.n
et de compr-endr-e le pl.at.eau continental tel qu'il est défini par la loi,
dans les dépendances du domaine public.

.1 ....
"
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SqusJ$,cXL etep;p;1Q(;).a&ien

L'appartenance au domaine public de ces L~pO~
tantes dépendances du territoire national est confirnée.

Objets d'arts et collections affectés aux ITlllsées
nationaux ouverts au public
Leur classement dans le domaine public contribue

à assurer leur protection et leur conservation en les rendant notanoent
inaliénables.

-t) Sanctions (article 20)

Dans un but d'uniformisation de la législation,
il est proposé de frapper les infractions à la règlementation relative
au domaine public des mêmes sanctions que celles prévues par l'article
12 de la loi 66/4..9 du 27 mai 1966 portant code de lfUrbanisme.

111/ LE DOHAINE mIVE

- a) Constitution (articles-21 à 31)

Ces articles rappellent les divers modes
d'acquisition de biens meubles et ~illaeublespar l'Etat.

En ce qui concerne les Lmmeubl.es , les prdncd.paux

modes d'acquisition sont, outre ceux du droit Co~T.un, l'expropriation,
l'immatric\.Ù.ation et la préemption, cette dernière constituant l..me

importante innovation.

L'immatriculation de portions du domaine national
dans les formes et conditions déterminées p~r le titre II du décret
61;.-573 du 30 juillet 1964, devra ~tre opérée dans tous les cas où
ltEtat, pour des motifs d'utilité publique ou d'intérêt général, aura
à consentir des droits dont la publication au livre foncier est
obligatoire '(droit de bail,droit de sùperficie etc ,}, Elle concernera
notamment les terrains compris dans les zones d'extension des centres
urbains ainsi que dans les zones affectées par des plans d'aménage8ent
d'ensemble à des activités i~dustriell,es ou ,touristiques "Kayar, Pei:ite
Côte).

./....
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Qur:.ntau nouveau droit de préeoption ét0..bli
par l'article 22, il oérite des explications particulières.

En effet l'article 11;.2 du Code de l'Enregis-
trenent permet déjà 'à l'Etat d'incorporer à son donaine privé
certains i~~eubles et droits in~obiliers faisant l'objet d'actes ou
de déclarations souœ~s à la formalité de l'enregistrement. Mais
l'exercice do ce droit est lioité au cas o~ l'adoinistration estiDc
que le prix exprimé est insuffisant et s'é'.rLaJ..yse en une sanction de

caractère fiscal.
Il ne constitue pas un Qode noroal de

constitution du domaine de l'Etat.
Afin de favoriser La création de réserves

foncières aux meilleures conditions, il a paru opportun de conférer
à l'Etat, en matière ilnmobilière, un droit de préemption dont il
pourra être fait usage on toute hypothèse nône s'il n' y a pas (';U

d'infraction à la loi fiscale.
Tel est l'objet de l'article 22.
L'exercice du ùroit conféré à l'Etat par cette

disposition est SOtllilÎs à des conditions plus rigoureuses que celles
découlant de l'article 11;2 du Code de l'Enregistrnent. Les délais
impartis sont plus brefs ; dcns tous les CAS, les SOL~!es dûes a~
ayant.s droit sont majorées des .irrtér-êt s cal cul és au taux légal ;
enfin l'Etat peut être tenu au verser.1entdes clommages et intér~ts si
Lesdf.tcs sommes ne sont pas payées ou consf.gnée s dans les deux ::lois

(1.18 La préemption.
- b) 'j['ableaudes propriétés de l'Etat (:'..1't .:lJU
Ce document (ql..Ù n'e:l>Ïstepas actuellement) et

les dossiers qui Le coapl.è'ter-orrt conpor-tarrt pour chaque Lmmeuhl,c ècs
renseignements précis sur sa situation, s::-~consistance, son ét2t et
l'utLlisation qui en Gst faite, rendra les plus grnnds services.

Il permettra, en offet, d'avoir Q~e vue d'en-
sembl.e des conùitions el 'installation des services de l'Etat, et cèinoi,

de leur affecter les ü,neubles répondant aussi exactement que possible
à leurs besoins.

./ .....
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Il permettra aussi de mieux apprécier

. l'opportunité de prendre des immeublesen location ou de réaliser des

acquisitions ou des constructions.

- c) Affectation - Désaffectation (art. 32 à 3.5).
Lls posent la règle de l'affectation préalable

à toute occupation el 'un. immeublepar Uo."1 service ouun établissement

public de l'Etat.
- el) Administration ~u domaineimmobilier non

affecté •
. ( articlès 36 à 52 )

La gestion du domaineprivé immobilier non
affecté constitue un élément essentiel de la politique dé l'Etat.

Le principe directeur en l'occurrence est
moins la recherche de produits et revenus - non négligeables, certeS
susceptibles el 'alimenter le budget national, que l~insertion des •
immeubI'esen question dansleoircùit de l'activité nationale,confor-
méménti aux plAnS de développementlet d'urbanisme et aux progr-ammes

c1J~ménagement,de telle sortequ!au moment, opportun leur utilisation

S6!t assurée au mieUŒ{de l!intérêt général.
Da.nscette perspectiv~, ia, mise à laclispositi.on

.... , -._,

des personnes publiques ou privées des terrains non affectés nécessaâ••..
'r-es à rrexê~ùtion ~lel-eurs projets .peut ê"tre .réaf.Laée au Doyende

deux séries de procédés différents selon que=L'Etat se dessaisit OLl

non de la .propriété du soi.
Pour les partis2ns des procédés entraînant

l,t8li.éna tion de la/propriété du sol, ceux-cd, ':représ~ntent une

formule conforme'aux habitudes àcqui,ses"sir:1ple et ne pouvant donner-
. .,". .--..-. ..... .

Lâeu à de graves difficultés d ':Ln.terprétation.

Ils .sorrt , d.'autre part, adaptés à l'orgmu.s~ti.oi:l
et économf.qué rtatioftal'es•.

'Ils so~r suscJptiQles;.· enf,p,c11encourager

irivestissements~

de
partisaps 'cle,J,a

l~alién'a ta.on du sol,
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- 1°) l aliénation enlève à l'Etat l~ possibilité de contrÔler d'une
façon durable l'utilisation du sol;
- 2°) Il est à prévoir que l'évolution des centres urbains et des
règles de l'Urbanisme ainsi que l'élévation du niveau de vie
entratI1eront au bout d'un temps plus ou moins long la modification des
plans en vue de la rénovation ou de la reconstruction des zones qui
en faisaient l'objet. Ces opérations nécessiteront pour etre menées à
bien l'expropriation partielle sinon totale des terrains aliénés et
la collectivité publique aura alors à payer des indemnités sans
com~une mesure avec les prix stipulés dans les actes d'aliénation.
- 3°) l'aliéna~on favorise la spéculation et l'accaparement;
- GO) Il existe dans le monde des exelnples de villes très importantes
et bien organisées construites sur des terrains loués.

Le Gouvernement, se rangeant au point de vue
e~~rin1é par ces der~ers, estime que l'aliénation doit constituer
désoroais un mode exceptionnel de disposition des immeubles domaniaux,
les modes usuels de gestion desdits biens ne comportant plus le
dessaisissement de la propriété du sol.

n est vrai que si 1101'1 considère que la majeure
partie des terrains nus situés dans les centres inportants app~rtient
à ùes partiouliers on peut craindre Qu'1-l'avenir les personnes dési-
reuses de réaliser des opérations inunobilières et qui auraient le
choix entre un terr~in privé dont elles deviendraient propriétaires
sans restriction et W1 terrain de l'Etat sur lequel elles ne
pourraient détenir qu'un droit d'usage ne s'orientent vers les
terrains privés et aecept.ent; de les p~er à un prix très él.evé , Il en
résulterait un renchérissement général du prb~ des Lmmeubles de mèDe
que la création de plus-values injustifiées, toutes circonstances qui
serê~ent de nature à compronettre la rJÏse en oeuvre de projets d'lilté-
rêt général et qui au:ro.i.ent, en dernière ana.Iyse , pour résultat
d'obérer l~s finances publiques.

Aussi, pour pallier ces inconvénients éventuels
clans une certaine mesur-e le Gouvernement a-t-j~ décidé de soumettre
concomitamment à l'Assemblée N2-tionale le te:;rted'un projet. de loi

~/...~.
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modifiant les règles de calcul de l'indemnité d'expropriation pOllr
cause d'utilité publique tracées par la loi n066-01 du 18 janvier
1966.

Sous le bénéfice de ces observations, les
modes d'administration du domaine ~üTllobiliernon affecté de l'Etat
seront, à l'avenir, les suivants

- 1°) Autorisation d'occuper
Cel1e~i sera accordée à titre précaire et

révocable et le bénéficiaire devra, à son expiration, librérer le
terrain de toutes installations.

- 2°) Bail ordinaire et beil emphytéotique.

Ils seront consentis dans les zones dotées
el 'un plan directeur ou d'urbanisme non susceptible d'être profondémerrt
révisé dans un délai rapproché, en vue de la réalisation de cer-tai.ns
investissements à usage agricole ou de la construction de b~timents
à usage d'industrie ou de'commerce ( y compri.s l'exploitation hotelière
et touristique), d'i~~eubles à usage d'habitation ou d'immeubles à
usage mixte (commerce et habitation). En fin de 'bail les constructions,
installations ou aménagements deviendront gratuitement la propriété
de l'Etat. Il est prévu toutefois que, en cas de refus de renouvelle-
ment ou de prorogation du bail emphytéotique, il peut être versé à

..,.,

l'emphytéote une inde~~té correspondant au coat non amorti des
constructions et aménagements existants.

- 3) Concession du droit de superficie
Ce mode d'attribution engendre un droit réel,

susceptible d'hypothèque, comportant notaw~ent le droit d'utiliser le
sol pour y élever des constructions.

Il sera réservé aUx terrains situés d?Jls une
zone dotée d'un plan d'urbanisme ei destil~és soit à la construction
pnr l'attributaire d'une habitation indi,~duellc répondant à ses
besoins, soit à la construction d'habitations indiViduelles ou
d'imrne~bles collectifs,à usage d'habitation par toute personne se
consacrant, avec l'agrément de l'Etat, au Développement de l'Habitat •

./ ....
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Les constructions réalisées seront la
propriété du conces sd.onnai.r-e ou "super-f'Lc.i.aLr-e'' et L'Etzrt ne POUIT.".,

même en fin de concession, les appréhender que noyennarrt une .indenrd t.é ,

- 1) VEHrE

Sous r~serve de la disposition prévue en

faveur des organisnes créés en vue du développement de l'habit~t, l~
vente ou toute opération équivalente (échange avec soulte au profit Ge
IfEtat, apport en société) doit ~tre autorisée par m~e loi.

- e ) Aliénation du domaire ;"10 bilie:r (articlEèS53 et 51)
Ils confiment la règle selon laquelle le

mobilier et le mntériel réfamés de l'Etat doivent être vendus avec
publicité et concurrencee La cession acuable est toutefois pré~<e
à titre exceptionnel.

DISPOSITIONS DIVERSES
- a) COnIJission de contr~le (article 55) - la

r0gl0 ac tuel.Leraerrt appl.Lcabl,e selon Laouel.Le les projets Lnt ér-es sarrt
le domaine de l'Eté1.tdoivent être soumi,s è. l'avis d'une cor:cission de

corrtr-ôl.e est madrrtenuo , Elle est étendue aux comnuncs , aux ét.abl.Lsso-

raent s publics, aux sociétés d'économie ImrtG et aux personnes nora.Les

de droit privé bénéficiant du conCOU:L'Sfinancier de l'Etat et sou.ri ses
Q. son contrôle.

b) 'el (ar-t.i l cr\- .) Forme et ccractere es actesa.rt~c~(; ...lUi

Il est précisé que les actes intéressant le
douaâne ont 2.la fois le caractère admi.ui.s tr-atif et la forme authorrt.t-

que. Ainsi ces actes :
- 10) ne tombent pas sous le coup des c!.ispositions du Coele des

obliga tions (~è!;lC partie) Autres contrats ;
20) remplissent les conditions exieées pour ~'inscription au Livre
Foncier des conventions qu'ils constatent.

- c] Rec.ouvreIi1Cnt(article 57) Il a pour but
el'unifier les règles de recouvrement appl.Lcabl.es aux dmpôts, taxes et
produits de toute nature dont la Direction des L~pôts et des Do=aincs
assure la recette.

./....

Cf loi n° 1976/66 du 02 juillet 1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~. t

- 10-

- d) Dome..i.nedes COIJI:1U••..ieS, des comnunautés
rurales et des établissements publics,
Biens des sociétés d'économie mixte et
des personnes morales de droit privé bér~G-
fièiant du concours financier de la puiss~n-
ce publique et soumises au contr$le de
l'Etat (articl:e 58).

1°) Domaine ~~obilier :

Le nouveau système org&~sé pour l'administra-
tion et l'aliénation du domaine immobilier de l'Etat (cf •• supra § III el)
sera plus efficace pour la sauvegarde de lrintér~t général et les
Lnconvénfent e qu'il peut présenter seront sensiblement r-édui.t s si,
dans !.IDeperspective d'unification, son application est étendue .:1.Ul

t;.

patrimoL~e immobilier des collectivités publiques secondaires, des
établissements publics, des sociétés d'économie oihrte et des
personnes morales de aroit privé bénéficiant du concours financier (le

La puissance publique et soU!:ri.~eau corrtrtïl,e de.l 'Etat dans les
~onditions défdrri.es par la loi nO 72-(8 du 12 juin 1972 modifiée par
la'loi nO 7t;--S8 du 28 novembre 197~,.

Ces persormes publiques et
souvent (c'est le C2,'8, no taraaent.,pour;•.].8. ::;ICAP et

l , .'., i,' . .... _',,-. .'

privées qui, bien
l' OHU''l) jouent le

r81e d'intermédiaire entre l'Etat et 18. population pour l'attribution
des terrains devront "donc, désormais, comme l'Etat, consentir en. règle
générale. des baux. ou des concessions du droit de' superficie du s'al,
ces dernières étant o.ssorties de la vente des constructions. Pour eU.cG,
également, l'aliénation m€Jme sous fonne de location-vente, devra,

";,: ' ',h '~,'.. ...., 1 \ -J

présenter un carac'tèr-e exceptiolli'1elet sere., en toute hypothèse, subox--

donnée à une autorisation donnée par une loi ou un, décret.
- 20) DOillainemobilier

De même, afil'1d'runéliorer le contrôle de la
comptabilité des IDntières, il parait opportill1de décider que le mat&-
rie,l réformé des per;sonnes morales, publiques, de Sociétés d'6cononde
mih~eet des perso!Lnes morales de droit privé bénéficiant du concours
de la puissance publique et soumises au contrôle de l'Etat de'T~ ou
pour-ra ~tre vendu pour leur compte pd~l.I]:!;tat':dé1.nsla fome des vente s
de biens meubles de cette collectivités publique.
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- e) Dispositions transitoires (~rticlps 60 et. 61) Elles ont pour b~t

de régler des situ~tions quii soulèvent des difficultés (notaDDent
terrains de Tound) et de placer sous le nouve~u régine l'ensemble des
dépendances du domaine de l'Etat.

110nsieur le Président,
He5 Chers Collègues,
Telles sont lese}~lications fournies par

Honsieur le Min.istre el 'Etat chargé des Fin.wces et des Affaires Econo-
miques qui ont ...perrai s à vot:re'intercODU;Jissiond'adopter à l'unanimité
ce projet de loi et vous demandes tilnesolilèvè des objections de
vo.tre part de' bien voul.cd.reilfaire autant.
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PROJET DE LOI

PORT.I'iNT CODE DU DOMAINE DE L !ETAT

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du U.(W)". )13 f-C
la loi dont la teneur suit : ' .

LIVRE PREMIER

DISPOSITIONS GENERALES

Article pre.-nier. - Le dom aine de l'Etat comprend le dom aine public
et le dom aine ,-'rivé.

ARTICLE 2. - Le dom aine 'public et le dom aine privé de l'Etat s'entendent de
tous les biens et droits mobiliers et immobiliers qui appartiennent à l'Etat.

Ceux de ces biens qui, en r-ei so.n de leur nature ou de la destination
qui leur est donnée, ne sont l-,as susceptibles d'appropriation privée, constituent
le domaine public.

Les autres biens constituent le dom aine privé.

Article 3. - L'administration du dom aine de l'Etat est régie par le présent Code
sous réserve des dispositions p er-t ic ulièr-e s insérées dans d'autres textes.

LIVRE II

DOMAINE PUBLIC

TITRE PREIV1IE'R

COl\![POSITION - CONSTITUTION _ CARACTERES

Article 4. - Le domaine public est naturel ou artificiel.

Article 5. - Le dom aine rJublic naturel comprend:

a) la mer territoriale, le plateau continental tel que défini par la
loi, la mer intérieure, les rivages de la mer couverts et décou-
verts lors des plus fortes marées, ainsi qu'une zone de cent
mètres de large à partir de la limite atteinte par les plus fortes
marées.

b) les cours d'eau navigables ou flottables dans les limites détermi-
nées ,Jar la hauteur des eaux coulant à pleins bords avant de
déborder, ainsi qu'une zone de vingt cinq m'êtres de large à partir
de ces limites sur chaque rive et sur chacun des bords des Îles.

"

c) les cours. d'eau non navigables ni flottables dans les limites
déterminées par la hauteur des eaux coulant à pleins bords avant
de déborder ainsiqu 'une zone de dix 171 ètres de large à partir de
ces limites sur èh eque rive.

d) les laFs,."étangs et 171 er ee p érmeaent es dans,1eslimites atteintes
par les pius beut es: eaux avant débordem el1tainsi qu'une zone de
vingt cinq: mètre~ de large/'ffpartir de ces li111ltes sur chaque rive
et.s ur chaCUIl des bords dës l'les." .

e) , leséâü~c!.e,'surfacee,t les,ij'a.ppes/aquifères soute,rralnes qùelle
que sC(it':leur p rov enenc e, jeprnature ou"leur profondeur •

. < , .• , ..... , , •.•. ,' ,".. ., '\':'-',"

~'i;l'esp àç'~'./:;5~~1é.i1~
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Article 6. - Le domaine J.)ublic artificiel comprend notamment:

a) les emprises des routes, des chem iris de fer, des ga.res routiér ee
et des voies de comm unication de toute nature avec les dép enderu:ei
nécessaires à leur exploitation.

b} les ports maritimes et fluviaux avec leurs dé.s endenc es immé-
diates et nécessaires, digues, môles, jetées, quais, te rr-e-o Ieine,
bassins, écluses, les sémaphores, les ouvrages d'éclairage et de
balissage, l)hares, fanaux et leurs dé.rendenc ee,

c} les aérodrom es et aéroports avec leurs dépendances nécessaires
à la navigation aérienne : stations météorologiques, centres de
contrôle et de guidage, etc ••••

d) les ouvrages réàlisés en vue de l'utilisation des forces hydrauli-
ques ainsi que leurs dép endenc ee-

e) les canaux de navigation ainsi que les chemins de halage, les
canaux d'irrigation et de drainage, les aqueducs et oléoducs, les
forages et puits ainsi que les dépendances de ces ouvrages.

E) les conduites d'eau et d'égouts, les lignes électriques, les lignes
télégraphiques et téléphoniques, les ouvrages aériens des stations
radioélectriques y compris leurs sUiJ;Jorts, ancrages, lignes .
d'alimentation, a,Jpareils de couplage ou dt edep tet ion et leurs
déo enderice s,

g) les ouvrages militaires de défense terrestre, maritime ou
aérienne avec leurs dép erideric ee et leurs zones de protection.

h} les objets d'art et collections affectés aux ln usées nationaux.

i] les halles et marchés.

j) les servitudes d'utilité publique qui comprennent notam ment :

1°_ les servitudes de,Jassage, d'implantation, d'appui et de
circulation nécessitées par 1 'ét ebl ieeem ent, l'entretien
et l'exploitation des installations et ouvrages visés ci-
dessus ;

2°_ les servitudes établies :

- pour la défense et la sécurité

- par les plans d'urbanisme

- dans l'intérêt ou pour la sécurité de la navigation aérienne,
m aritim e ou terrestre

dans l'intérêt des transmissions

dans l'intérêt ou pour la sécurité de la circulation routière
(servitudes de visibilité)

pour la protection des monuments et des sites.

k ) et généralem ent les biens de toute. nature non susceptibles
d'appropriation privée.

../ ...
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Article 7. - Les servitudes d'utilité p ublique visées à l'article p ré cé derit ne
jJeuvent ouvrir au profit du propriétaire ou détenteur de J'imm euble qui en ~,st
Ir-epp é un droit à indemnité que lorsqu'elles entr eînent; lors de leur établisse-
ment, une modification à l'état des lieux déterminant un dommage actuel,
direct, 171atériel et certain.

Article 8. - L'incorporation d'un im meuble au dom aine p ubl ic artificiel résalt e,
soit d'un acte de classem en t, soit de l'exécution de travaux qui confèrent à cet
immeuble un caractère de dom eni el ité publique.

Article 9. - Le domaine ,Jublic est inaliénable et imprescriptible.

TITRE II

GESTION _ LECLASSE,j\l[ ENT _ SANCTIONS

Article 10. -L'Etat assure la gestion du domaine public naturel. Il gère les
dépendances du dom aine _Jublic artificiel qui n'ont rlas fait l'objet d'un transfert
de gestion au p r cdit d'une autre personne morale publique, d'un concessionnaire
de service public ou d'un organism e visé à l'article 11 de la loi n " 64-46 du 17
juin 1964 relative au domaine national.

Article 11. - Le domaine public peut faire l'objet de permissions de vcnr i e,
d'autorisations â'o ccup er, de concessions et d'autorisations d'exploitation
donnant lieu, sauf dans les cas prévus à l'article 18 ci-après, au paiement
de redevances.

Article 12. - Les permissions de voirie sont délivrées à titre personnel, essen-
tiellem ent précaire et révocable. Elles n'autorisent que des installations légères,
démontables ou mobiles, n'emportant pas emprise importante du domaine ,.Jublic
ou modification de son assiette. Leur retrait ne donne lieu au p ei em ent d'aucune
indem n.ité ;

Article 13. - Les autorisations d to cc uper le domaine p ubl ic naturel ou artificiel
sont accordées à titre personnel, précaire et révocable. L'acte accordant l'auto-
risation précise les conditions d'utilisation de la dépendance du domaine public
qui en fait l'objet. L'autorisation peut être retirée à tout 1710171 ent sans indemnité.

Article 14. - Le p er m iee ionn ei r e ou le bénéficiaire de l'autorisation d '0CCUiJer
peut, à tout moment, renoncer au permis ou à l'autorisation qui lui a été accordé,
moyennant le paiement des redevances échues et en délaissant l'immeuble dans
J'état or1il se trouve si la remise en état des lieux ne lui est pas imposée. Si
la remise en état des lieux est imposée, l'Etat peut, en cas de carence du
J.jermissionnaire ou du bénéficiaire de l'autorisation, exécuter les travaux
nécessaires aux frais de celui-ci. Le recouvrement de ces frais est poursuivi
contre le permissionnaire ou le bénéficiaire de l'autorisation comelle en matière
d 'erir egiet r em ente

Article 15. - Les euto rie etio ne d'occuper nécessitées par les exploitations de
mines et de carrières sont accordées dans les form es et conditions ?révues pe r
la règlementation fixant le régime des substances minérales et des hydrocarbures

ARTICLE 16. - Les concessions et autorisations d'exploitation sont accordées
de gré à gré .o u pur adjudication iJOur une durée déterminée 011 non, aux clauses
et conditions fix.ées dans ch'equ e cee, Elles sont réservées aux installations
ayant un caractère d'intérêt général.
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Article 17. - La redevance p our occupation et concession ou autorisation
d'ex .olo iteti on est fixée en tenant compte des avantages de toute nature procurés
au ,J erm issionneire, bénéficiaire de j'autorisation ou concessionnaire et des
charges qui lui sont imposées. Elle est révisable chaque année.

Article 18. - Les autorisations d toc cup er et les concessions ou autorisations
d tex.rlo itatl on du dom aine ,J ublic peuvent être accordées à titre gratuit lo re-
qu'elles revêtent un caractère p ré dom inent d'utilité p ubli que ou d'intérêt éccin o-:
.n ique ou soc iel et sous réserve qu'elles ne constituent pas pour le bénéficiaire
une source directe ou indirecte de profits.

Article 19. - Sous réserve des disp os iti one du troisième alinéa du présent
article, les dépendances du dom aine public peuvent être déclassées. Le déclasse
ment a ~our effet d'enlever à un immeuble son caractère de dom eni el ité puhlique
et de le faire entrer, s'il est im m erriculé, dans le dom aine privé, ou, dans le
cas contraire, dans le domaine national. L 'im m eubl e déclassé et irico ro oré au
dorn aine national p eut faire l'objet d'une réquisition d 'Lm m atriculation au nom
de l'Etat sans form alités /réalables. Le déclassem ent entr eine l'annulation de
plein droit des titres d 'oc cup et io n de la dép end enc:e du dom aine iJ ublic déclas sée.

La dépendance du dom eine ç/ubl ic artificiel déclassée fait l'objet,
s'il y a lieu, d'une cession gratuite par l'Etat au profit de la personne moral e
publique qui a sU,.Jporté les dépenses d'acquisition du sol et de construction rie
l'ouvrage et iJOUrVUà l'entretien de ce dernier.

Seules peuvent faire l'objet d'un déclassem ent les dépendances du
domaine public artificiel, la zone de cent tnètres de large en bordure du rivage
de la mer, la zone de vingt cinq mètres de large en bordure des rives des cours
d'eau navigables ou flottables, lacs, étangs et m ares perm anentes et la zone de
dix mètres de large en bordure des rives des cours d'eau non navigables ni
flottables.

Article 20. - Nul ne p eut, sans autorisation délivrée par l'autorité compétente,
occuper ou exploiter une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans des
limites excédant le droit d'usage qui epper tient à tous sur les ,Jariies de ce
dom aine affectées au .Jublic.

Les agents de l'Etat ou les autres personnes habilitées à cet effet
constatent les infractions aux dispositions de l'alinéa p récé dent en vue de p our-«
suivre contre les contrevenants, le recouvrem ent des indemnités cor r eso orulerrt
aux redevances dont le trésor a été frustré, le tout sans préjudice de 1'eop Lic e-:
tion des sanctions ,Jrévues au dernier alinéa du ;Jrésent article ou ,Jar d'autres
textes.

Les rn êm es infractions, les actes de nature à gêner ou empêcher
l'application ou l'exercice des servitudes ri 'utilité publique ainsi que les actes
de dégradation ou de destruction de dépendances du domaine public, sont
~assibles d'une amende allant de vingt mille francs à deux millions de francs
et, en cas de récidive ou de non exécution des travaux prescrits, d'un emp r isori-:
nem ent de un mois à six mois et d'une am en de de vingt mille francs à deux
millions de francs sans ~réjudice de la réparation des dom m ages.
causés.
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LIVRE III

DOf·I.tlINE PRIVE
TITRE PREJvf. IER

CONSTITUTION

Article 21. - Iuntr erit nat em m ent dans le domaine ~rivé

- les biens et droits mobiliers et immobiliers acquis p er l'Etat à
titre gratuit ou onéreux selon les m odes du droit com mun ;

les imm eubles acquis p er l'Etat par voie d te.xp rop r iet ion "

les im m eub1es imm atriculés au nom de l'Etat "

les imm eubles préemptés ;.Jar l'Etat;

- les biens et droits mobiliers et immobiliers dont la confiscation
est ,Jrononcée au .,)rofit de l 'Eret ;

- les imm eubles abandonnés dont l tinco rp or-etion au dom aine est
rrononcée en alJp1ication des dispositions de l'article 82 du décret
du 26 juillet 1932 portant réorganisation du r-ég im e de la propriété
foncière;

- a1..Jrèsimmatriculation le cas échéant, les portions du domaine
p ublic déclassées ;

- les biens vacants et sans m aftre ;

- dans les conditions p r-év ue s à l'article 29 ci-sep r è s , les biens
visés aux articles 691 et suivants du Code de procèdure civile "

- les som m es et valeurs désignées à l'article 30 ci=epré s ,

Article 22. - Dans le délai de trois mois à compter de l'enregistrement de
l'acte ou de la déclaration, l'Etat ;.Jeut exercer un droit de préemption sur les
imm eub1es et droits im m obiliers faisant l'objet d'une vente en offrant de
verser à l'acquéreur une som me comprenant :

a) le prix st ip ulé y compris les charges augmentatives qui par-tic i-:
,Jent de sa nature et en constituent une p er tie intégrante, le tout
majoré d'un dixième;

b) les frais et honoraires de l'acte d'acquisition ainsi que les droits
d 'enregistrem ent du contrat et, éventuellem ent, ceux de son
inscription au livre foncier.

Toutefois, ce délai est réduit à deux mois lorsque l'acte ou la
déclaration a été enregistré dans un bureau situé à Dakar et concerne un bien
situé dans le ressort de ce 'bureau.

La décision d'exercer le droit de ;;réemption est notifiée pal' acte
extrajudiciaire à l'acquéreur à son domicile indiqué dans l'acte, ainsi qu'aux
titulaires de droits inscrits sur l'immeuble à leur domicile indiqué dans le
dernier acte .Jublié au livre foncier.

Les sommes dues en conséquence ..;ar l'Etat doivent être versées à
l'acquéreur ou consignées à son profit au Trésor dans les deux mois de la
notification de l'exercice du droit de lJréemption, sous fJeine de d0-'11 m ages-
intérêts.
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Elles sont dans tous les C'1S augm entÉes des intérêts calculés au
taux de six pour cent l'an à compter du jour de la notification de l'exercice du
droit de préem;;tion jusqu'au jour du p ei em ent ou de la consignation.

L'acquéreur évincé ne ~eut p r é ten dr e au remboursement du coût
des travaux éventuellem ent effectués dep uis l'acquisition que si ceux-ci ont
eu pour but la conservation de l 'im m eub Ie»

L'exercice du droit de p r-é em p tion a ,Jour effet de substituer rétro-
activem ent l'Etat à l'acquéreur évincé ; mais, dans les rapports entre ce
dernier et le vendeur, le contrat originaire subsiste et doit être intégralem ent
exécuté.

Il rend caducs tous les droits et charges nés du chef de l tec qtrér eu r
évincé relativement à l'immeuble p r éem p t é postérieurement à l'acquisition,
notam ment, les hypothèques, les servitudes et les baux.

La notification de la décision d'exercer le droit de préemption
éteint à sa date les hy.s othè que s inscrites sur l 'im meuble. Les droits des
créanciers hypothécaires, à leur rang resp ectif, affectent la som me due j1ar
l'Etat à l'acquéreur évincé. En cas de contestation, ladite somme est consi-
gnée jusqu'à la décision de la juridiction compétente pour régler l'ordre.

L'Etat peut, à la demande de l'acquéreur et avant l'expiration des
délais prévus à cette fin aux deux premiers alinéas dU,Jrésent article, renoncer
expressém ent à l'exercice du droit de préemption.

Article 23. - Sont réalisés dans les form es et conditions déterminées ..Jar
décret: .

- les baux et conventions quelconques ayant •»our objet la prise en
location de meubles et d'immeubles de toute nature ,Jar l'Etat.

- les acquisitions d'immeubles, de droits immobiliers, de fonds
de comm erce ou de droits incorporels »er l'Etat.

- les projets de construction d'immeubles par l'Etat.

Article 24. - Sous réserve des dispositions relatives au secret statistique, les
Administrations de l'Etat sont tenues de comm uniquer au service des Domaines
tous les renseignem ents et docum ents qu'elles possèdent concernant les parti-
culiers et pouvant servir à la détermination de la valeur locative ou de la
valeur vénale des imm eubles et des fonds de comm erce dont la location ou
l'acquisition est projetée par l'Etat.

Article 25. - Il est fait défense aux conservateurs de la propriété foncière de
iJublier les actes de location ou d'acquisition j1ar l'Etat lorsque ces actes ne
satisfont pas aux conditions fixées par le décret visé à l'article 23 ci-dessus.

Article 26. - Les dons et legs faits à l'Etat sont acceptés par décret.

Article 27. - Sous réserve des dispositions de l'article 19 ci-dessus et du
deuxième alinéa du présent article, les immeubles faisant partie du domaine
national sont immatriculés au nom de l'Etat dans les formes et conditions
fixées (Jar la règlem entation iJrise en a1.J;;lication de la loi n " 64-46 du 17 juin
196'+ relative au domaine national.
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Sont toutefois im m atriculés au nO.T1de 1 'btat sans form alités
p ré el ebl ee au dépôt de la réquisition :

1C» les terrains et leurs dé~ endances nécessaires qui, à la date
d'entrée en vigueur du p ré s etit Code, portent des bâtim ents
ou installations réalisés par l'Etat.

/20) les terrains occupés en vertu d'on titre administratif délivré
avant la m êm e date.

3°) les terrains lotis avant la même date.

Article 28. - Ln a..;plication des disp oe itio ns des articles 30 - 31 et 32 du Code
pénal, les biens des p ertso nn ee condamnées pour un crime ou délit prévu aux
articles 56 - 57 - 58 - 59 - 79 - 80 _ 82 - 152 - 153 - 158 - 160 et 161 du rn êm .
Code peuvent être confisqués au p r-of it. de 1 'Ltat suivant les modalités fixées
par lesdits articles 30 - 31 et 32.

Article 29. - Les biens sur lesquels s'exerce l'action des curateurs d'office
ayant fait l'objet d'un envoi en ,Jossession .Jrovisoire du dom aine sont acquis
à l'Etat à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la publication p r é v ue
à l'article 703 du Code de p ro cè dur e civile •

.ilrticle 30. - Sont déi init iv em ent acquis à 1'Et et

1C) le montant des co u.ione, intérêts ou dividendes atteints ;Jar la
prescription quinquennale ou conventionnelle et afférents à des actions, parts
de fondateurs, obligations négociables ou autres titres analogues émis par
toute société commerciale ou civile ou par toute collectivité soit "Jrivée soit
~ublique.

2°) les actions, parts de fondateurs, obligations et autres valeurs
mobilières des m êm es sociétés et collectivités atteintes par la prescription
décennale ou conventionnelle.

3°) les dépôts de sommes d'argent et, d'une manière générale,
tous avoirs en eS,_-èces dans les banques, les établissements qui reçoivent
des fonds en dé1.Jôt ou en compte courant, lorsque ces dépôts ou avoirs n'ont
fait l'objet de la part des ayants droit d'aucune opération ou réclam ation
dei.Juis dix ans.

1.;0) les dépôts de titres et, d'une manière générale, tous avoirs
en titres dans les banques et autres ét ebl is s em ents qui reçoivent des titres
en dé1Jôt ou ,.Jour toute autre ceu s e lorsque ces dépôts ou avoirs n'ont fait
l'objet de la p er t des ayants droit d'aucune opération ou réclamation decJuis
dix ans.

Les agents des Impôts et des Dom aines ayant au moins le grade
de Contrôleur ont le droit de i.Jrendre comm unication au siège des banques,
établissem ents ou collectivités visés à l'alinéa précédent ou dans leurs
agences ou succursales, de tous registres, délibérations, docum ents quel-
conques p ouv erit servir au contrôle des SO.-TLnes ou titres à remettre à l'Btat.

Les infractions et, notamment, le refus de communication constaté
par p ro cè s-sv er-bel, la déclaration que les livres, contrats ou docum ents ne
sont pas tenus ou leur destruction avant les délais prescrits sont punies d'une
amende de 10.000 à 100.000 francs augmenté:e, le cas échéant, d'une Somme
égale a~ montant des co uponsi, intérêts, dividendes; dépôts ou avoirs Ou à la
valeur nominale des titres p our le versem ent ou la remise desquels une
omission, une dissim ulation ou une fraude quelconque a été commise au pré-
judice de l'Etat par la société, la collectivité ou l'établissement intéressé •
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Lridép endem m ent de cette am ende, les sociétés ou compagnies
sénégalaises ou êtrangêres et tous autres assujettis a.ux vériiieetions des
agents de l'Administration doivent, en cas d'instance, être condamnés à
représenter les pièces ou documents non communiqués, sous une astreinte
de 10.000 francs, au minimum, par jour de retard. Cette astreinte c o m zs ence
à courir de la date de la signature rJar les p.arties ou de la notification du
p rocèe-sve rbel qui est dressé pour constater le refus d'exécuter le jugement
réguliè rem ent signifié " elle ne cesse que du jour où il est constaté, au
moyen d'une mention inscrite par un agent de contrôle sur un des p r inc ip eux:
livres de la société ou de l'établissement, que l'Administration a été mise à
même d'obtenir la communication ordonnée.

Article 31. - Le service des Dom aines dresse et tient à jour le tableau
général des p rop r ié té s de 1'Etat dans les conditions fixées (Jar décret.

TITRE II

AFFECTATION _ Lb'SAFFECTA TION

Article 32. - Le domaine privé immobilier se divise en domaine affecté et
domaine non affecté.

Article 33. - Le dom aine affecté comprend les imm eubles mis gratuitem ent
à la disposition des services de L'ls tet ,.Jour leur permettre d'assurer leur
fonctionnement. Peuvent aussi bénéficier d'une affectation les établissements
publics à caractère administratif de l'Etat.

Article 34. - L'immeuble devenu inutile au service ou à l tét ebl is s e.n ent
.Jublic qui le détient, est affecté à un autre service ou établissem ent public
ou désaffecté.

Article ]5. - L'affectation, le changem ent d'affectation et la désaffectation
sont l.Jrononcés p er: décret pris sur la proposition du 1'v1 inistre chargé des
Finances. L'acte prononçant l teitect et ion ou le changem ent d'affectation
précise le service ou l tét ebl ieeem ent public à l'usage duquel l tim m euble est
destiné et l'utilisation qui sera faite de cet im m eubl e: L 'Im m eubl e désaffecté
est remis au service des Domaines.

! TITRE III

ADi,,!INISTRA TION DU DOMAINE NON AFFECTE

CHAPITRE PRE'MIER
DOl',L-J,.INE11'vfMOBILIER

SECTION I

TERkAINS A 1>1ETTRE bN VALEUR

Article 36. - Les dépendances du domaine •.s riv é immobilier non affecté
consistant en terrains à mettre en valeur sont administrées de manière à
assurer leur utilisation et leur mise en valeur rationnelle conformément aux
plans de dév elopp em ent: et dturberiis m e ou aux ,Jro~rammes d'aménagement.
A ces fins, lesdits terrains ,.Jèuventfaire l'objet d'autorisations d'occuper à
titre précaire et révocable, de baux ordinaires, de baux em phy téot iquee, de
concessions du droit de sup ertic ie et de ventes.
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l - A.utorisation d 'ssssess

Article 37. - L'autorisation dloc cu.rer à titre p réc si r e et révocëbl e ést
accordée lorsque le terrain est situé dans une zone non encore dotée d tu»
.:JJand'urbanisme ou dont le plan d'urbanisme doit être révisé dans un délai
rapproché.

L'attributaire est tenu au ,Jaiement d'une redevance dont le
montant est déterminé en fonction de la valeur du terrain et, en cas d'ex).loi-
tet ion commerciale, industrielle ou artisanale, des avantages de toute net ur-e
qu'il p eut retirer de l 'occ upet ion-

Il ne .Jeut réaliser sur le terrain que des installations légères
ou démontables.

L 'autorisation ~ eut être retirée à tout m om ent, sans indemnité,
moyennant ~réavis de trois mois par lettre recommandée.

L 'attributaire p eut y renoncer à tout mom ent a,.Jrès p ei em ent des
redevances échues.

A l'expiration de l'autorisation pour quelque cause que ce soit,
le terrain doit être libéré de tous les aménagements, constructions et
installations qu'il comporte, par les soins de J'attributaire. A défaut, l'Etat
peut exécuter les travaux nécessaires aux frais de celui-ci. Le recouvrem ent
de ces frais est poursuivi comme en matière d'enregistrement.

II - Bail ordinaire

Article 38. - Le bail ordinaire confère au preneur un droit de jouissance pcsu r
une durée ne ~ouvant excéder dix huit ans. Il est consenti sous condition réso-
lutoire de mise en valeur dans un délai déterminé et aux ,.Jrincipales condi-
tions suivantes :

1°) loyer payable d'avance et révisable ;

2°) obligation pour le preneur de supporter toutes les charges
relatives à l'immeuble et notamment, de payer Jes contri-
butions foncières et les taxes accessoires ;

3°) possibilité pour les agents de l'Etat habilités à cet effet de
visiter l tim rneubl e pour contrôler l t exéoution des obligations
im ao sé es: au p r eneu r ;

l;. 0) interdiction au ,Jreneur de céder son droit au bail ou de
consentir une sous-location sans autorisation ;

5°) à l'expiration du bail, reprise par l'Etat de L' im meuble avec
tous les am énagem ents, constructions et installations qu'il
comporte, à m oins que la remise en état des lieux ne soit
imposée, franc et quitte de toute dette ou charge et sans
indemnité.

Le bail peut être résilié par le preneur, après règlem ent des
loyers échus, moyennant préavis de six mois, en délaissant l'immeuble dans
l'état où il se trouve, à/noins que la remise en état des Li eux rie soit imposée •
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Le bail peut être r-é ed ié par l'Etat, sans indemnité, ~our inexécution
p or Je pretieur de ses obligetions, La résiliation est prononcée par arrêté du
Minietr-e chargé des Finances trois mois après une mise en dem eure p er: lettre
recomm endée restée sans effet. Le preneur est tenu de libérer l 'im m eub le, en
le laissant dans l'état où il se trouve, à m oins que la remise en état des lieux ne
soit imposée, dans un délai d'un mois à compter du jour où la résiliation lui
est notifiée; passé ce délai, il peut être p r océ dé à son expulsion en vertu d tune
simple ordonnance de référé.

Les conventions ,.Jassées "--,arle preneur en infraction aux diepo s itio ne
du /.jO) ci-dessus, sont nulles de plein droit et entrainent la résiliation immédiate
et sans indemnité du bail. Il est procédé le cas échéant à l'expulsion du pr eneur:
ou de tous occ upent s de son chef dans les form es indiquées à l'alinéa rlrécédeI1t.

Lorsque la remise en état des lieux est imposée, l'Etat p eut, en cas
de carence du r1reneur, exécuter les travaux nécessaires aux frais de celui-ci.
Le recouvrem ent de ces frais est poursuivi contre le preneur comm e en matière
d 'enregistrem ente

III - Bail emphytéotique

Article 39. - Le bail emphytéotique confère au J)reneur, ou emphytéote, un droit
réel euec ep tibl e, notamment, d'hypothèque. Il est consenti aux principales condi-
tions suivantes :

10
) Durée : dix huit ans au minim um et cinquante ans au m axim um avec possi-

bilité de prorogation dans la limite de la durée m axim ale de 50 ans, et
yossibilité de renouvellem ent ;

2°) obligation de mise en valeur dans un délai déterminé ;

].) loyer payable d'avance et révisable ;

/.jO) obligation ;..Jourle preneur de sUPrJorter toutes les charges relatives à
l'immeuble et notamment, de ~ayer les contributions foncières et les taxes
accessoires ;

5°) possibilité pour les agents de l'Etat habilités à cet effet de visiter l'immeu-
ble pour contrôler l'exécution des obligations imposées au p r ene ur: ;

6°) ..4 l'expiration du bail :

a)- à défaut de demande de p roro g et io n ou de renouvellement,
r epr ie e par l'Etat de l'immeuble dans l'état où il se trouve, à moins que la
remise en état des lieux ne soit im poeé e, franc et quitte de toute dette ou
charge, notamment hypothècaire, et sans indemnité -

b)- en cas de rejet de la demande de prorogation ou de renouve1ïe-
ment form ulé e par Lt emp hyt éc te, que la remise en état des lieux soit ou
non imposée, reprise par l'Etat de l 'im m eubl e franc et quitte de toute dette
ou charge, notamment liyp oth è c ei r e, moyennant paiement le cas échéant,
d'une indemnité correspondant au coût non amorti des aménagements,
constructions et installations existants, réalisés conform ém ent aux disposi-
tions du contrat de bail 'et du Code de Ltu rb eni s m e.

Les actes de bail emphytéotique p euv ent contenir une disposition
soum ettant à autorisation la constitution d 'hypothèques, la réalisation de nou-
veaux investissem ents ainsi que la cession du droit au bail et la location de tout
ou partie de l'immeuble.
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Le bail emphytéotique peut être résilié o er: le preneur après régle-
ment des loyers échus et radiation, le cas échéant, des charges inscrites,
moyennant préavis de six mois ou délaissant J'immeuble dans l'état où il se
trouve, à moine que la remise en état des lieux ne soit imposée.

Il peut être résilié par l'Etat sans indemnité pour inexécution par le
preneur de ses obligatio ae» La résiliation est prononcée ,Jar arrêté du Ministre
chargé des Finances trois mois après une mise en dem eure par lettre recom m an-
dée restée sans effet. Cependant, si l'immeuble a été grevé du fait du preneur,
de charges quel conque s, le bail ne .:Jeut être résilié sans que les bénéficiaires
desdites charges aient été préalablem ent inform és des intentions de 1'Adm iniet r e-:
tiori: Ces bénéficiaires ont alors la faculté de se substituer au p r eneur: défaillant
dans l'exécution de ses obligations. A défaut, l'acte de résiliation éteint à la
date de sa publication, les by.roth è que s inscrites ainsi que, le cas échéant, les
autres droits consentis 'par le preneur. Ce dernier est tenu de libérer l'immeuble
dans l'état où il se trouve, à m oins que la remise en état des lieux ne soit
imposée, dans un délai d'un mois à compter du jour où la résiliation lui est
notifiée. Passé ce délai, il peut être procédé à son expulsion en vertu d'une
simple ordonnance de référé.

Les conventions passées par le preneur en infraction aux dispositions
éventuellem ent insérées à l'acte de bail en application du deuxièm e alinéa du
lJrésent article, sont nulles de plein droit et entrainent la résiliation immédiate
et sans indemnité du bail. Il est p ro cédé le cas échéant à l'expulsion du ;>reneur
ou de tous occupants de son chef dans les Fo rm es indiquées à l'alinéa i,Jrécédent.

Lorsque la remise en état des lieux est imposée, l'Etat peut, en cas
de carence du •»rerieur-, exécuter les travaux nécessaires aux frais de celui-ci -
Le recouvrem ent de ces frais est poursuivi contre le preneur com me en matière
d'enregistrem ente

Un décret fixera les modalités d'application des dispositions du 'pré-
sent article relatives au paiement éventuel d'une indemnité à l t emphy t éote à
l'expiration du bail.

IV - Concession du droit de superficie

Article IjO. - Il n 'y a lieu à concession du droit de suo erIic ie qu'à l'égard des
terrains situés dans une zone résidentielle dotée d'un .jlan d tu rb eriiem e de détail
et destinés :

- soit à la construction par l'attributaire d'une habitation individuelle
répondant à ses besoins ;

- soit à la construction d 'habitations individuelles ou d îim meubles
collectifs à usage d'habitation par toute personne se consacrant
avec l'agrément de l'Etat, au développement de l'habitat.

Le droit de superficie est concédé aux principales conditions
suivantes:

10
) Durée : vingt cinq ans au m inim um et cinquante ans au maxim um

avec possibilité de prorogation dans la limite de la durée maxi-
male de cinquante ans, etçro s s ib iIité de renouvellem ente

2°) Obligation de mise en valeur dans un délai déterminé, par la
construction d'un bâtim ent à usage exclusif d'habitation conform e
au réglement d'urbanisme; ladite obligation pourra faire l'objet
dtem é aegem ents dans les zone" destinées à l'installation de
personnes aux ressources m odeet es ;

". 1 ...
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JO) Prix égal à la valeur du terrain pouvant être jJayé en p Iueleœ=s
versem ent s ;

I.j 0) Interdiction de cession de la concession gans autorisation, sous
p eine de retrait sans indem nit é ;

5°) Interdiction, sous la même sanction, d'exercer sur le terrain
une activité comm erci el e, celle-ci pouvant toutefois être autori-
sée si le concessionnaire a son habitation principale dans I trri rn eu
ble.

6°) A l'expiration de la concession, à défaut de demande de l..Jroroga-
tion ou de renouvellement, reprise par l'Etat de l'immeuble avec
tous les am énagem ents, constructions et installations qu'il
com;Jorte, à moins que la remise en état des lieux ne soit imposée,
franc et quitte de toute dette ou charge, et sans indemnité.

La concession p eut être résiliée par le concessionnaire, le cas
échéant a,Jrès règlem ent de la fraction du .»r ix restant due et radiation des
charges inscrites, en délaissant l'immeuble dans l'état où il se trouve, à moins
que la remise en état des lieux ne soit imposée,

Elle peut être résiliée par l'Etat, sans indemnité, pour inexécution
,..Jarle concessionnaire de ses obligations ou inobservation des clauses et condi-
tions sous lesquelles elle a été stipulée. La résiliation est prononcée par arrêté
du Ministre chargé des Finances trois m ois après une mise en dem eure »e r
lettre recommandée restée sans effet" Toutefois, si le droit du concessionnaire
a été grevé, de son fait, de droits et charges quelconques, la concession ne? eut
être résiliée sans que les bénéficiaires desdites charges aient été préalablem ent
inform és des intentions de l'Etat. Ces bénéficiaires ont alors la faculté de se
substituer au concessionnaire défa ill ant dans l'exécution de ses obligations. A
défaut, l'acte de résiliation éteint à la date de sa publication les hypothèques
inscrites ainsi que, le cas échéant, les autres droits et charges nés du chef du
concessionnaire. Ce dernier est tenu de libérer l 'Im m euole dans l'état où il
se trouve, à moins que la remise en état des lieux ne soit imposée, dans un
délai d'un mois à compter du jour où la résiliation lui est notifiée. Passé ce
délai, il peut être procédé à son expulsion en vertu d'une simple ordonnance de
référé.

Lorsque la remise en état des lieux est imposée, l'Etat peut, en cas
de carence du concessionnaire, exécuter les travaux nécessaires aux frais de
celui-ci. Le recouvrem ent de ces frais est poursuivi contre le concessionnaire
comme en matière d'enregistrement.

Les conventions passées par le concessionnaire en infraction aux
dispositions du 40 du deuxième alinéa du présent article sont nulles de plein
droit et entrainent la résiliation immédiate et sans indemnité de la concession.
Ii est procédé, le cas échéant, à l'expulsion du concessionnaire ou de tous occu-
pants de son chef dans les form es indiquées à l'alinéa précédent.

v _ VENTE

Article 41. - La vente a lieu de gré à gré ou par voie d'adjudication, celle-ci
étant réalisée aux enchères publiques ou par le procédé com biné des enchères
verbales et des soumissions cachetées, avec obligation de mise en valeur et
aux conditions fixées dans chaque cas. Elle doit être autorisée par une loi •

.". / ...
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Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent :

- la vente aux Etablissem ents p ubl ic s et aux sociétés d'économie
mixte spécia1em ent créés en vue du dév elopp em ent de 1'habitat, des ter r eirss
nécessaires à la réalisation de leurs p rogr em m es de construction approuves,
est autorisée par décret.

- la vente peut être consentie sans obligation de mise en valeur
dans les cas suivants :

1°) Cession, à titre d'échange, d'un terrain non grevé d'une obliga-
tion de mise en valeur, à la condition que ce dernier ait une valeur au moins
égale aux trois quarts de celle du terrain cé dé ,: ar l'Etat.

2°) Cession en vue de la réalisation d'une opération de r em ern bres-:
ment ou de fusion.

SECTION Il

TERRAINS l'vfIS EN VALEUR

Article 42. - Les imm eubles non affectés consistant en terrains portant des
constructions, installations ou eai énege m ent e, peuvent faire l'objet d'autorisa-
tions d 'occ uper à titre précaire et révocable, de baux ordinaires, de baux
emphytéotiques, de concessions de droit de s upert'ic ie celles-ci pouvant
comporter la vente des constructions, installations ou aménagem ents existants,
dans des conditions qui seront déterminées ;;ar décret. La propriété ne peut en
être transférée qu'en vertu d'une loi.

SECTION III

DISPOSITIONS COMMUNES

Article 43. - L'obligation de mise en valeur est mentionnée au livre foncier lors
de l tinec r ip tion de l'acte de bail, de l'acte dé concession du droit de superficie,
de l'acte de vente ou du procès-verbal d'adjudication.

Le terrain loué, concédé ou vendu avec obligation de mise en valeur
ainsi que les constructions et aménagements réalisés par le preneur, le sup er=
ticiaire ou l'acquéreur ne p euv ent; sans autorisation, faire l'objet d'une location.
ou d'une cession ni être grevés de droits réels avant la radiation de ceti e obliga-
tion.

Article 44. -.La réalisation de la mise en valeur imposée est constatée, à la
dem ande du ,.Jreneur, du s uoer-tic ie ir e ou de l'acquéreur et en leur ~résence,
par une Commission dont la composition est fixée par décret.

L'obligation de mise en valeur et1a clause résolutoire qui en résulte,
sont radiées au livre foncier, sur réquisition du p r ene ur-, du superficiaire 0 u de
l'acquéreur accompagnée de l ternpl iet io n de l'arrêté du Ministre chargé des
Finances qui a prononcé leur abrogation et, suivant le cas, du çertificat d'irrs-:
crip tion ou de la copie du titre foncier.

Article 45. - La reprise partielle ou totale, pour cause d'utilité publique, J'un
terrain faisant l'objet d'un bail ordinaire avant l'expiration de celui-ci a lieu
dans les form es .déterminées en matière d'expropriation moyennant une indern nit é

établie en tenant compte exclusivem ent de la valeur des constructions et aména-
gem'ants exiet entex-é eli sée conto rm ém 'ent' :lUX dispositions du contrat passé avec
l'Etat et du Code de l'Urbanisme.

• .,[J/.· ••
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ARTICLE 1;.6 : L'indemnité de reprise partielle ou totaJe, pour cause
dfufJïTiifjj1iblTque, d'un terrain faisant J'objet d'un bail emphytéotique avant
J'expiration de celui-ci est établie comm e il est dit à j'article 1;.5 ci-dessus.

ARTICLE 1;.7 : A partir de la date d'expiration de Ja concession du droit de-
s;;pe-;'Ïi~Ïe-:TÏËtat peut reprendre la libre disposition du terrain qui en a fait
J'objet moyennant paiement d'une indemnité établie comme il est dit à L'er-tkzl e
1;.5ci-dessus. Ladite indemnité est fixée d'un commun accord ou judic is.i reta ent
comme en matière d'expropriation.

L'indemnité de reprise partielle ou totale, pour cause d'utilité
publique, d'un terrain faisant J'objet d'une concession du droit de superficie
avant l'expiration de celle-ci est établie com me il est dit à J'article 1;.5 ci-dessus
Elle est majorée d'une somme égale, au prorata de la superficie reprise et du
temps restant à courir de la concession, au prix jJayé à l'Etat.

1d...B:!.!2!::!!:_4~_ : L'indemnité d'expropriation partielle ou totale, pour cause
d'utilité p ubIique; d'un terrain vendu est établie comme il est dit à l'article 45
ci-dessus. E;lle est majorée d'une somme égale, au prorata de le superficie
reprise, au prix payé à l'Etat.

ARTICLE 49 Les dispositions des articles 1;.5 à 48 ci-dessus sont opposahles
---;-;;;-;;;-u7;-;;:;;-ntau preneur, à l t empliyt éot e, au concessionnaire du d~l)it de su-
perficie et à l'acquéreur mais encore à leurs ayants cause suocesl!JifsJElles ne
font pas obstacle au paiement éventuel d'indemnités accessoires à des titulaires
de droits réels ou personnels consentis par le preneur, Lt emp by téot:e, le con-
cessionnaire ou l'acquéreur en conformité des dispositions du contrat passé
avec l'Etat et du présent Code.

Les dispositions des articles 45 et 1;.6 ci-dessus sont applicables aux
baux consentis avant la date d'entrée en vigueur du présent Code.

ARTICLE 50 : L'échange a'vec soulte au profit de l'Etat est réalisé dans les
-m-êin-e7sform es et conditions que celles de la vente.

Les règles applicables à l'échange sans soulte et à l'échange avec
souJte à la charge de l'Etat, sont celles de l'acquisition.

ARTICLE 51 : En vue de la réalisation d'opérations d'urbanisme ou de cons-
truëti-;;;;tde-projets industriels ou touristiques, de l'exploitation d'un service
public, d'une source d'énergie ou d'une richesse naturelle, de l'exécution de
programm es ruraux de mise en valeur ou de la réalisation d'opérations con-
formes au plan de développement, l'Etat peut faire epp or-t à une personne
morale de droit privé soit d'un droit au bail, soit d'un droit de superficie, soit
d'un droit de propriété constitué sur son domaine lJrivé immobilier.

L'Etat peut également transférer les mêmes droits à des personnes
morales de droit public.

L'apport ou le transfert est réalisé dans les form es et conditions
fixées par une loi s'il concerne la propriété d'un imm euble ou par décret dans
les autres cas.

ARTICLE;' 52 Les conventions relatives aux locaux à usage d'habitation ne sont
pasass7zjetUes aux dispositions des articles 567 à 582 du Code des Obligations
civiles et commerciales.

.t,

~
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CHAPITRE Il

bOMAINb MOBILIER
~~$ _ SS, _ zss-

Article 53. - Les ventes du mobilier de l'Etat réformé ou non affecté ne peu-vent
êtr'e effectuées que par des agents asserm entés du Service des Impôts et des
Dom ein es qui en dressent procès-verbal.

Article 54. - Ces ventes doivent être faites par adjudication avec publicité et:
concurrence soit aux enchères verbales, soit par voie de soumissions cachetéesJ

soit par le procédé combiné des enchères verbales et des soumissions cadetées
Blles peuvent toutefois, à titre exceptionnel, être consenties à l'amiable dsrie
des conditions qui seront déterminées par décret.

LIVRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 55. - Les projets intéressant le domaine de l'Etat, des Communes, des
Com m unautés rurales, des établissem ents p ublic e, des sociétés d'économie
mixte soumises au contrôle de l'Etat et des personnes morales de droit priyé
bénéficiant du concours financier de la puissance publique et soumises au cont r-Sl.
de l'Etat, sont soumis à l'avis d'une commission de contrôle des opérations
dom eniel ee, La composition, les attributions et les règles de fonctionnem ent de
cette commission sont fixées par décret.

Article 56. - Les actes intéressant le dom aine de l'Etat sont dressés p et: le
Service des Dom aines. Ces actes sont des actes administratifs et euthent.i quee»

Article 57. - Le recouvrem ent des produits de toute nature du dom aine de l'Etat
est poursuivi dans les formes déterminées en matière d'enregistrement.

Ces produits sont soumis à la prescription décennale qui corom ence
à courir à compter de la dxte à laquelle ils deviennent exigibles.

La déchéance q.uadriennale est seule applicable à l'action en restitution
desdits produits versés à quelque titre que ce soit.

Article 58. - Les biens immobiliers des Com m unes, des Communautés rurales et
des établissem ents publics, autres que ceux constituant des dépendances du
domaine public, ainsi que les biens immobiliers appartenant aux sociétés
d'économie mixte soumises au contrôle de l'Etat et aux personnes morales de
droit privé bénéficiant du concours financier de la puissance p ubli que et sou-
mises au contrôle de l'Etat, sont administrés selon les m odes prévus au titre III
du livre III du présent Code pour les biens de même nature a'pjJartenant à 1Œtat.
Les conditions particulières d'administration desdits biens sont fixées par décret.

Toutefois, 'par dérogation aux dispositiuns du 1er alinéa de l'article 41
ci-dessus, la vente des imm eubles appartenant aux Iütnb l is eem ent s publics à ca-
ractère industriel ou comm er-ciel ainsi que de ceux appartenant aux sociétés
dtéconomiem ixte et aux personnes m or-èI es de droit privé visëes à l'alinéa précé-
dent, est aütorisée par décret •..A la dem aI]~e de ces coilectivités, cette vente
peut être effectuée par le service des Domaines dans les formes des ventes des
immeubles de l'Btat.

Le service des Dom aiI!esPr'9.cède dans les/orIn es des ventes du
m obil ien-d e lŒ'ta~, à l'ali~pationcf:eI:fmàAéJ;'i(els.réform"és des collectivit,és
lo c'eles: et des éta,plissein ents public;W à cf1raq,tèi'e éjdministratif. En ce qûi con-
cerne les autte~. collectivités.vi~,a.es,auprernter.qlin.éa.·du présent article, LIn

décret déterrianerf1lè;; conditions ,da,'Js.lesquf7!Iè~.J'aj{énp.tion sera effectllée •.
'<' ".' " \;:~1,:~:: .,-~-

,.-". / ~..
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Le prix obtenu est versé à la personne intéressée sous dé duc tioa
d'un iJrélèvemeLt au profit du budget de l'Etat pour frais dt e lm ini st rotion el: de
~erception. Le taux de ce prélèvem ent est fixé par décret.

Article 59. - Les règles suivantes sont apiJlicables aux dépendances du domaine
de l'Etat ayant fait l'objet, avant la date d'entrée en vigueur de la p ré sente Lo i,
de titres d'occupation autres que ceux qualifiés "baux" ou "locations".

1°) terrain occu{Jé en vertu d'un titre permettant à son titulaire
d'obtenir l'attribution définitive après mise en vel eur»

A défaut de mise en valeur suffisante dans un délai de deux ans
à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Code, le
titre d loc cup et io n sera retiré et le terrain soumis aux règles
fixées par le présent Code.

2') terrains occupés en vertu d'un titre exclusif de l'attribution en
pleine propriété.

Les dispositions du présent Code leur sont immédiatement
applicables.

Article 60. - Sont confirm ées les affectations des terrains dits "de T'ound!' à
Dakar prononcées conformément aux dispositions de l'arrêté du 4- mars 1926.
Ces terrains sont attribués à titre définitif et en pleine propriété aux bénéfi-
ciaires desdites affectations.

Les terrains non affectés sont soumis aux règles établies par le
présent Code.

Article 61. - Sont abrogées toutes les dispositions contraires au p ré sent Code
et notamm ent :

- la décret du 29 septembre 1928 portant règlementation du domaine
public et des servitudes d'utilité publique et les textes qui L'o ni
modifié et complété.

le décret du 15 novembre 1935 portant règlem entation des terres
dom eniel ee ;

l'article 111 de la loi du 25 juin 1920 et l'article 125 de la loi du
13 juillet 1925 relatifs aux sommes et valeurs atteintes 'par la
prescrip tion,
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